
ÉLECTIONS LÉGISLATIVES 2024

Date de début : 20/7///0

Date de fin : 07/07/24

Depuis plusieurs jours, la France est en ébullition suite à l’annonce de la dissolution de
l’Assemblée nationale et la tenue d’élections législatives anticipées. Le premier tour est
passé, il faut maintenant se mobiliser pour le second. L’université de Rouen Normandie
rappelle les dates et le fonctionnement de ce scrutin et vous appelle à aller voter et
exprimer votre voix.

Les élections législatives servent à élire les députés. Les députés siègent à l’Assemblée
nationale. Ils sont élus au suffrage universel direct par les électeurs français inscrits sur
les listes électorales. Le mode de scrutin est un scrutin majoritaire à 2 tours. Le premier
tour des élections législatives a eu lieu les 29 et 30 juin 2024, et le 2nd tour se déroulera
les 6 et 7 juillet 2024.

Il y a 577 députés sur le territoire français. Un candidat est élu député quand il a plus de
la moitié des votes au premier tour. Si aucun candidat n’a plus de la moitié des votes au
premier tour il y a un second tour. On parle de scrutin majoritaire à 2 tours.

Si vous ne pouvez pas voter, pensez à faire une procuration : https://www.service-
public.fr/particuliers/vosdroits/F1604
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